
fion de tous autres, dans noflrc Colonie de Canada, à commencer
du premier Janvier 171 8. jufques & compris le dernier Decembre

174.2. tous les Caflors gras & fees que les Habitans de ladite Co-
lonie auront traité , Nous refervant de regler ,fur les Memoires qui
Nous feront envoyez dudit Pays, les quantitez des differentes efpeces
de Caflors que la Compagnie fera tenuëde receyoir chaque année def-
dits Hab>itanis de Canada , Et les prix aufquels elle fera tenuë de les
leur payer.

F A i S O N S defkenfes à tous nos autres Sujets, de faire aucun Com-
murce dans l'Elleiduë du Gouvcrnement de la Loiifianne, pendant le
temps du Privilege de la Compagnie d'Occident, à peine de confifca-
tion des Marchandifes & des Vaiffeaux: N'entendons cependant, par
ces deffenfes interdire aux habitans le Commerce qu'ils peuvent faire
dans ladite Colonie, foit entre eux, foit avec les Sauvages.
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D E.F FE N D O.N S pareillement à tous nos Sujets, d'acheter aucun
Callor dans l'Eflenduë du Gouvernement de Canada, pour le tranf-
porter dans nofire Royaume, à peine de confifcation dudit Caflor au
profit de la Compagnie, mefme des Vaiffeaux fur Iefquels il fe trouve-
ra embarqué; Le Commerce de Caflor relera neantmoins libre dans
l'interieur de la Colonie entre les Negocians & les Habitans, qui
pourront continuer à vendre & acheter en Calor comme ils ont toû:-

jours fait.'

Po uR donner moyen à ladite Compagnie d'Occident de faire un
EftabfiKement folide, Et la mettre en etlat d'executer toutes les Entrepri-
fes qu'elle pourra former, Nous luy avons donné, .odroyé &aconce-
dé, donnons, oëlroyons & concedons par ces Prcfeites à. perpetuiti
toutes les Terres, Cofles, Ports, Havres & Ites qui compolent noffre
Province de la Loiifianne, ainfi & dans la mefme cflenduë quie Nous
l'avions accordé au S.r Crozat par nos Lettres Patentes du 14. Sep-
tembre 171 2. pour en jouir en toute Proprieté ,Seigneurie & Jufice,
ne nous refervant autres droits ni-devoirs que la feule foy & homnia-
ge -lige, .que ladite -Compagnie fera tenue de nous rendre &. à nos fuc-
ceffeurs Rois à chaque mutation de Roy, avec une Couronne d'Or
du poids de treinte Marcs.
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